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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DELIBERATION N° 2019-09-27-13 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 

PORTANT TARIFICATION DE DIPLOMES D’UNIVERSITE (DU) 

 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE, EN SA SEANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019, 

 

 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu les statuts de l’Université Clermont Auvergne ;  

Vu l’avis des conseils de gestion concernés ; 

Vu l’avis favorable de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire (CFVU) du 09 juillet 2019 ; 

 

 

Vu la présentation de Monsieur le Président de l’université Clermont Auvergne ; 

 

 

Après en avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

 

D’adopter la tarification des Diplômes d’Université (DU) telle que jointe en annexe.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Membres en exercice : 37 

Votes : 31 

Pour : 31 

Contre : 0 

Abstentions: 0 

Le Président, 

 

 

 

 

Mathias BERNARD 
 

CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : CA UCA 2019-09-27-13 

 

TRANSMIS AU RECTEUR :  
 

PUBLIE LE :  

 

Modalités de recours : En application de l’article R421-1 du code de justice 

administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi 

par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à 

partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 

 



 

 
Conseil d’Administration du 27 septembre 2019 

 

Tarification de Diplômes d’Université (DU) 

suite à la CFVU du 09 juillet 2019 
 

Intitulé de la formation Composante 
Responsable 

Pédagogique 
Présentation, objet de la demande 

Durée de la formation Tarification 
Effectif 

minimum 
Conseil de 

Gestion 

Durée totale Organisation FI / RE FC FI / RE FC 

DU Implantologie 

Clinique Orale (DUICO) 

 

RENOUVELLEMENT 

UFR 

d’Odontologie 

Jean-Luc 

VEYRUNE 

 

L’intérêt d’une telle formation à Clermont-Ferrand 

consiste dans le fait qu’il n’existe pas de formation 

universitaire de ce type en Auvergne.  

Les objectifs de la formation sont de donner aux 

praticiens intéressés la compétence nécessaire à la 

pratique de l’implantologie dans toutes ses 

composantes chirurgicales et prothétiques. Seront 

enseignées : 

− les connaissances anatomiques et 

médicales liées à ce type d’intervention ;  

− la maîtrise des techniques chirurgicales et 

prothétiques ;  

− la connaissance d’au moins deux systèmes 

implantaires et de leurs modalités de 

réalisation chirurgicale et prothétiques ;  

− les méthodologies d’analyse et de synthèse 

clinique en vue d’une réhabilitation 

prothétique implanto-portée ;  

− la gestion des complications. 

Le pré requis pour accéder au DU est la formation 

attestante en implantologie qui assure des 

connaissances théoriques des participants au DU. 

 

2 années 

510 heures 

Formation dispensée 

d’octobre à septembre (110 

heures d’enseignement 

universitaire + 400 heures 

de formation pratique) + 

soutenance du mémoire en 

septembre.  

Examen sur la 1ère semaine 

de septembre.  

Période de candidature de 

mai à juillet.  

3 200€ par année 

d’études | 1 600€ pour 

redoublement 

 

Tarif réduit pour les 

internes et les 

personnels de l’UCA : 

1 600€ par année 

d’études | 800€ pour 

redoublement 

3 (ou 5 

bénéficiant du 

tarif réduit) 

25/03/2019 

 

Annexe n°2 


